Utilisation du SEC 95 danslagjéter mination des
contributions financieres des Etats membresa la
ressour ce proprefondée sur laTVA

2000/0241(COD) - 20/09/2000 - Document de base légidl atif

OBJECTIF : modifier le réglement 2223/96/CE pour autoriser |'utilisation des données du nouveau
systeme européen des comptes nationaux intégrés (SEC 95). CONTZENU : aux fins de la détermination
de laressource propre fondée sur laTVA, il est proposé que | es Etats membres puissent utiliser les
données basées sur |e nouveau systeme européen des comptes nationaux intégrés (SEC 95), tant que la
directive 94/728/CE (relative aux ressources propres) est en vigueur.
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